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Représentant du pouvoir adjudicateur et 
ordonnateur secondaire 

 

L’administratrice générale du Domaine de 
Chantilly 

 

Personne habilitée à donner les 
renseignements prévus aux articles R.2191-
46, R.2191-60 et R.2391-28 du code de la 
commande publique 
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Chantilly 
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1. OBJET DE L’ACCORD CADRE  
 
L’accord-cadre a pour objet l’aménagement du stationnement pour l’amélioration de l’accueil aux étangs de 
Commelles. Le détail des prestations attendues figure dans les documents techniques (CCTP et ses annexes). 

 

2. ENGAGEMENT DU TITULAIRE OU DU GROUPEMENT TITULAIRE 

2.1 Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
 

 Je soussigné1, 
 

 Nom, prénom et 
fonction : 

 

  

       Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à : 
 
 
 (Tél.) et 
mail 

 

 

 

 

 

      Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

    

     Ayant son siège 
à : 
 
 
      (Tél.) et mail 

 

 

 

 

 

         N° d'identité d'établissement 
  

               
     N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et des 

  
  

    La Société est une microentreprise2 : 

 OUI 
 NON  
ou une petite entreprise3:  

 
1 Cocher la case correspondante. 
2 La catégorie des microentreprises est constituée des entreprises qui : 

d’une part, occupent moins de 10 personnes ; 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel ou un total de bilan n’excédant pas 2 000 000 d’euros  

3 La catégorie des petites entreprises est constituée des entreprises qui :  

d’une part, occupent moins de 50 personnes 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 7 500 000 d'euros, 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 15 000 000 d'euros 
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 OUI 
 NON  
ou une moyenne entreprise4 : 

 OUI 
 NON  
  

 
4 La catégorie des moyennes entreprises est constituée des entreprises qui :  

d’une part, occupent moins de 250 personnes 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 25 000 000 euros  
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 50 000 000 euros 
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 Nous soussignés 1, 
 

Mandataire 
 
 
 
 

     Nom, prénom et 
fonction : 

 

  

      Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à : 
 
 
(Tél.) et 
mail 

 

 

 

 

 

     Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège 
à : 
 
 
       (Tél.) et mail 

 

 

 

 

 

         N° d'identité d'établissement 
  

               
     N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et des 

  
  

    La Société est une microentreprise5 : 

 OUI 
 NON  
ou une petite entreprise6:  

 OUI 
 NON  
ou une moyenne entreprise7 : 

 OUI 
 NON  

 
5 La catégorie des microentreprises est constituée des entreprises qui : 

d’une part, occupent moins de 10 personnes ; 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel ou un total de bilan n’excédant pas 2 000 000 d’euros  

6 La catégorie des petites entreprises est constituée des entreprises qui :  

d’une part, occupent moins de 50 personnes 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 7 500 000 d'euros, 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 15 000 000 d'euros 

7 La catégorie des moyennes entreprises est constituée des entreprises qui :  

d’une part, occupent moins de 250 personnes 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 25 000 000 euros  
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 50 000 000 euros 
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Cotraitant 1 
      Nom, prénom et 
fonction : 

 

  

      Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à : 
 
 
(Tél.) et mail 

 

 

 

 

 

      Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège à : 
 
 
          (Tél.) et mail 

 

 

 

 

 

         N° d'identité d'établissement 
  

               

     N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et des 
  

  

    La Société est une microentreprise8 : 

 OUI 
 NON  
ou une petite entreprise9:  

 OUI 
 NON  
ou une moyenne entreprise10 : 

 OUI 
 NON  

 
8 La catégorie des microentreprises est constituée des entreprises qui : 

d’une part, occupent moins de 10 personnes ; 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel ou un total de bilan n’excédant pas 2 000 000 d’euros  

9 La catégorie des petites entreprises est constituée des entreprises qui :  

d’une part, occupent moins de 50 personnes 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 7 500 000 d'euros, 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 15 000 000 d'euros 

10 La catégorie des moyennes entreprises est constituée des entreprises qui :  

d’une part, occupent moins de 250 personnes 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 25 000 000 euros  
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 50 000 000 euros 
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Cotraitant 2 
 

     Nom, prénom et 
fonction : 

 

  

      Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à : 
 
 
(Tél.) et 
mail 

 

 

 

 

 

      Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège 
à : 
 
 
         (Tél.) et mail 

 

 

 

 

 

         N° d'identité d'établissement 
  

               
     N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et des 

  
  

    La Société est une microentreprise11 : 

 OUI 
 NON  
ou une petite entreprise12:  

 OUI 
 NON  
ou une moyenne entreprise13 : 

 OUI 
 NON  
 

 
11 La catégorie des microentreprises est constituée des entreprises qui : 

d’une part, occupent moins de 10 personnes ; 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel ou un total de bilan n’excédant pas 2 000 000 d’euros  

12 La catégorie des petites entreprises est constituée des entreprises qui :  

d’une part, occupent moins de 50 personnes 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 7 500 000 d'euros, 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 15 000 000 d'euros 

13 La catégorie des moyennes entreprises est constituée des entreprises qui :  

d’une part, occupent moins de 250 personnes 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 25 000 000 euros  
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 50 000 000 euros 
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Cotraitant 3 

     Nom, prénom et 
fonction : 

 

  

      Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à : 
 
 
  (Tél.) et 
mail 

 

 

 

 

 

      Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

   

     Au capital de :   

     Ayant son siège 
à : 
 
 (Tél.) et mail 

 

 

 

 

         N° d'identité d'établissement 
  

               
     N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce et des 

  
  

    La Société est une microentreprise14 : 

 OUI 
 NON  
ou une petite entreprise15:  

 OUI 
 NON  
ou une moyenne entreprise16 : 

 OUI 
 NON  
 
  

 
14 La catégorie des microentreprises est constituée des entreprises qui : 

d’une part, occupent moins de 10 personnes ; 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel ou un total de bilan n’excédant pas 2 000 000 d’euros  

15 La catégorie des petites entreprises est constituée des entreprises qui :  

d’une part, occupent moins de 50 personnes 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 7 500 000 d'euros, 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 15 000 000 d'euros 

16 La catégorie des moyennes entreprises est constituée des entreprises qui :  

d’une part, occupent moins de 250 personnes 
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 25 000 000 euros  
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 50 000 000 euros 
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Après avoir : 

 pris connaissance de l’ensemble des pièces contractuelles (y compris leurs annexes) telles que celles-
ci sont énumérées au CCAP et les avoir éventuellement complétées ; étant entendu que ces pièces 
sont acceptées sans réserve ni modification ; 

 produit une offre technique et financière répondant aux exigences et aux besoins du Pouvoir 
Adjudicateur ; 

 produit les documents, certificats, attestations et déclarations visés aux articles R2143-6 à R2143-10 
du Code de la Commande Publique. 

17 

 m'engage, sans réserve, conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à assurer les 
prestations du présent marché dans les conditions ci-après définies. 

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de cent 
quatre-vingt (180) jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la 
consultation. 

 

 nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants 18 

 groupés solidaires,  
 groupés conjoints, 

 

représentés par : 

 

 

 

mandataire du groupement, conformément aux stipulations des documents cités ci-dessus, à assurer les 
prestations du présent marché dans les conditions ci-après définies. 

Dans l’hypothèse où le groupement est conjoint, il est entendu que le mandataire du groupement est 
solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du Maître 
d'Ouvrage, pour l'exécution du marché. 

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai  de cent 
quatre-vingt jours (180) jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la 
consultation. 

 
 
 
 
 

2.2 Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des 
prestations : 
Pour l’exécution du marché ou de l’accord-cadre, le groupement d’opérateurs économiques est : 
Cocher la case correspondante 

    solidaire OU    conjoint avec mandataire solidaire 

 

 

 

 

 
17 Cocher la case correspondante. 
18 Cocher la case correspondante. 
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(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que 
chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 
 

 

Désignation des membres 
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

 
Nature de la prestation 

Montant 
de la prestation en € 

HT 
   

   

   

 

 

2.3 Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) : 
 

 Prestataire unique 
Le Titulaire 19 : 

  refuse de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

  accepte de percevoir l'avance prévue au CCAP  

 Groupement 
Chaque membre du groupement 20 : 

  refuse de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

  accepte de percevoir l'avance prévue au CCAP  

 

 Les soussignés cotraitants groupés solidaires ou conjoints donnent par les présentes, au mandataire qui 
l'accepte, procuration à l'effet de percevoir, répartir et rembourser pour leur compte les sommes qui leurs 
sont dues au titre de l'avance. 

 

2.4 Compte (s) à créditer : 
Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal + un extrait de K-bis 
 

 

Compte ouvert au nom de    

Sous le numéro  Clé RIB  

Banque    

Code Banque  Code Guichet  

 
19 Cocher la case correspondante. 
20 Cocher la case correspondante. 
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Compte ouvert au nom de    

Sous le numéro  Clé RIB  

Banque    

Code Banque  Code Guichet  

 

Compte ouvert au nom de    

Sous le numéro  Clé RIB  

Banque    

Code Banque  Code Guichet  

 

Compte ouvert au nom de    

Sous le numéro  Clé RIB  

Banque    

Code Banque  Code Guichet  

 

 

 

3. DURÉE DE L’ACCORD-CADRE : 
 

Le marché est conclu dès sa notification jusqu’à la complète exécution et réception définitive des travaux. 

Le titulaire assurera sa mission selon le calendrier prévisionnel établi et dans les conditions précisées à l’article 
1.4.7 du CCTP. 

 

 

4. PRIX DE L’ACCORD CADRE 
 

4.1 Montant de l’accord-cadre – Détermination du prix de base 
 

Le signataire s’engage à exécuter les prestations demandées aux prix indiqués dans le Bordereau des Prix 
Unitaires (BPU) de l’accord cadre.  

Le présent accord-cadre est exécuté à bons de commande tel que défini au Cahier des Clauses 
Administratives Particulières (CCAP). 

Le présent accord-cadre est sans minimum et avec un maximum de 170 000 € HT. Ce montant comprend 
également la valorisation des prestations supplémentaires éventuelles le cas échéant (PSE).  

 

Les prix du présent accord-cadre sont établis conformément aux dispositions du CCAP s’agissant des 
modalités de variation des prix (conditions économiques du mois d’établissement des prix). 

Les prix tiennent compte de tous les aléas et sujétions susceptibles d’être rencontrés dans l’exécution de la 
prestation. 
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4.2 Montant sous-traité désigné 
 

4.2.1. Désignation des sous-traitants à l’accord cadre 
 

La(les) déclaration(s) de sous-traitance, établies au moyen du formulaire DC4, indique(nt) la nature et le 
montant des prestations que j'envisage / nous envisageons21 de faire exécuter par des sous-traitants, les 
noms de ces sous-traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance. Le montant des 
prestations sous-traitées indiqué dans chaque déclaration de sous-traitance constitue le montant maximal de 
la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 

Chaque déclaration de sous-traitance constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et 
d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. La notification du marché est réputée 
emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

Le montant total des prestations que j'envisage / nous envisageons22 de sous-traiter conformément à ces 
déclarations de sous-traitance est de23 : 

Montant hors TVA :  

 

 
Montant TVA incluse :  

 

Les déclarations et attestations (articles R2193-1 à 2193-8, R2143-11 et R2143-12 du Code de la Commande 
Publique) et les capacités professionnelles des sous-traitants recensés sont jointes auxdites déclarations de 
sous-traitance. 

 

4.2.2. Désignation de sous-traitants en cours d’exécution  
Le Titulaire pourra sous-traiter l’exécution de certaines parties des prestations postérieurement à la notification 
du marché, à condition d’avoir obtenu du représentant du Pouvoir Adjudicateur l’acceptation et l’agrément des 
conditions de paiement, conformément au modèle d’acte spécial de sous-traitance établi sur la base du 
formulaire DC4, que le Titulaire doit remettre en exemplaire original dûment signé (signature manuscrite ou 
électronique) contre récépissé ou envoyer par lettre recommandée avec avis de réception ou sur la plateforme 
collaborative mise en place par le Maître d’Ouvrage, PLACE. En cas de remise sur PLACE, l’acte spécial de 
sous-traitance original sera remis avec une signature électronique valide. 

Lorsque le sous-traitant présenté a déjà été agréé lors de l’attribution du présent marché, le Titulaire remet au 
Pouvoir Adjudicateur un acte spécial de sous-traitance, original ou modificatif, afin de déterminer le montant 
précis des prestations sous-traitées et le montant maximal de la créance qui pourra être cédée dans le cadre 
dudit marché. 

 

 

 
21 Rayer la mention inutile. 
22 Rayer la mention inutile. 
23 A remplir en reportant le montant des prestations correspondant. 
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5. SIGNATURE DU MARCHE PAR LE TITULAIRE INDIVIDUEL OU, EN CAS 
GROUPEMENT, PAR LE MANDATAIRE DÛMENT HABILITÉ OU CHAQUE 
MEMBRE DU GROUPEMENT 

 

5.2. Signature du marché par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente 
 

5.3. Signature du marché en cas de groupement : 
Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R.2142-24 
du code de la commande publique) : 
Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire 

 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est solidaire :  
 

  Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement 
:cocher la ou les cases correspondantes 

  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter 
vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 

  pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
 

  ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 
 

  Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement: cocher la case correspondante 

  donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour 
coordonner l’ensemble des prestations ; 

  donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 
modifications ultérieures du marché ; 

  donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
 

Donner des précisions sur l’étendue du mandat 

Nom, prénom et qualité du signataire 
(*) 

Lieu et date de signature Signature 

 
 
 

  

 
 
 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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6. ACCEPTATION DE L’OFFRE 
 

Est acceptée la présente offre pour valoir Acte d’engagement. 

 
  tranche ferme  

 
  PSE 1 :  revêtement de sols et gravillonnage  

 

 
 

À Chantilly, le  
 

Le représentant du Pouvoir Adjudicateur 

L’administratrice générale du Domaine de Chantilly 
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